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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE RELATIF À L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION MUTUELLE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES

La République de Chypre et la République portugaise,
Ci-après dénommées les « Parties »,
Reconnaissant la nécessité de fixer les règles de protection des informations classifiées 

échangées dans l’intérêt de la sécurité nationale dans le cadre de quelque forme et domaine de 
coopération, ainsi que toute information classifiée générée dans le cadre d’une telle coopération,

Souhaitant garantir la protection mutuelle des informations classifiées dans un État et 
transmises à l’autre État dans le cadre de la coopération entre les Parties,

Désireuses d’établir un ensemble de règles relatives à la protection mutuelle des informations 
classifiées échangées entre les Parties,

Tenant compte de leurs intérêts mutuels en matière de protection des informations classifiées, 
conformément à la législation des Parties,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objectif

L’objectif du présent Accord est d’assurer la protection des informations classifiées générées 
par les Parties ou échangées entre elles.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « informations classifiées » désigne toute information, quelle que soit sa 

forme ou sa nature, qui doit être protégée contre les accès et les utilisations non 
autorisés et qui s’est vue attribuer un niveau de classification de sécurité 
conformément à la législation nationale des Parties ;

b) le terme « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité de chaque Partie qui, 
conformément à sa législation nationale, est responsable de l’application et de la 
supervision générales du présent Accord ;

c) le terme « atteinte à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire au 
présent Accord ou à la législation nationale des Parties pouvant conduire à la 
divulgation, à la perte, à la destruction, au détournement ou à tout autre type de 
compromission d’informations classifiées ;

d) le terme « contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs contractants 
ou sous-traitants, qui comprend l’accès à des informations classifiées ou la 
génération de telles informations ;
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e) le terme « autorité de sécurité compétente » désigne toute autorité compétente des 
Parties autre que l’autorité nationale de sécurité et qui, conformément à sa législation 
nationale, est responsable de la mise en œuvre du présent Accord ;

f) le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la 
capacité juridique pour conclure ou exécuter des contrats classifiés ;

g) le terme « habilitation de sécurité d’établissement » désigne l’avis favorable de 
l’autorité nationale de sécurité confirmant qu’une personne physique ou morale 
dispose des capacités physiques et organisationnelles nécessaires pour traiter et 
stocker des informations classifiées conformément à la législation nationale des deux 
Parties ;

h) le terme « besoin d’en connaître » désigne le principe selon lequel l’accès à des 
informations classifiées n’est accordé que dans le cadre d’une fonction officielle 
déterminée et pour l’exécution d’une mission spécifique ;

i) le terme « Partie d’origine » désigne la Partie qui génère ou fournit les informations 
classifiées à la Partie destinataire ;

j) le terme « habilitation de sécurité personnelle » désigne l’avis favorable par lequel 
l’autorité nationale de sécurité confirme que, conformément à la législation nationale 
des Parties, la personne physique est autorisée à accéder aux informations classifiées 
jusqu’à un certain niveau de classification et à les traiter ;

k) le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle des informations 
classifiées sont transmises ;

l) le terme « tierce partie » désigne tout État, toute organisation ou toute personne 
physique ou morale qui n’est pas partie au présent Accord.

Article 3. Niveaux de classification de sécurité

Les Parties conviennent que les niveaux et les marques de classification de sécurité suivants 
sont équivalents et correspondent aux niveaux de classification de sécurité définis par leur 
législation nationale respective :

Pour la République 
de Chypre

Pour la République 
portugaise

Équivalent en 
français

ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ MUITO SECRETO TRÈS SECRET

ΑΠΟΡΡΗΤΟ SECRETO SECRET

ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ CONFIDENCIAL CONFIDENTIEL

ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ 
ΧΡΗΣΗΣ

RESERVADO RESTREINT
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Article 4. Autorités de sécurité

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont les suivantes :
Pour la République de Chypre :
Autorité nationale de sécurité
Ministère de la défense de la République de Chypre
Pour la République portugaise :
Autorité nationale de sécurité
Présidence du Conseil des ministres
2. Les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement par écrit, par la voie 

diplomatique, de toute modification relative à la désignation des autorités nationales de sécurité.
3. Les autorités nationales de sécurité se communiquent leurs coordonnées officielles et 

s’informent mutuellement de toute modification ultérieure de celles-ci.
4. Toute modification relative aux autorités nationales de sécurité ne saurait constituer une 

modification du présent Accord.
5. Les autorités nationales de sécurité se tiennent mutuellement informées des dispositions 

législatives applicables aux informations classifiées dans leur pays ainsi que de toutes les 
modifications importantes qui leur sont apportées, et échangent des informations sur les normes, 
les procédures et les pratiques de sécurité visant à assurer la protection des informations 
classifiées.

Article 5. Mesures de protection et accès aux informations classifiées

1. Conformément à leur législation nationale, les Parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont générées ou échangées dans le 
cadre du présent Accord.

2. Les Parties accordent à ces informations classifiées le même niveau de protection que 
celui qu’elles accorderaient à leurs propres informations classifiées du niveau de classification de 
sécurité équivalent selon les dispositions de l’article 3 du présent Accord.

3. La Partie d’origine informe par écrit :
a) la Partie destinataire de toutes les conditions attachées à la communication des 

informations classifiées ainsi que des restrictions applicables à leur utilisation ;
b) la Partie destinataire de toute modification du niveau de classification de sécurité des 

informations classifiées transmises.
4. Les informations classifiées sont exclusivement mises à la disposition des personnes 

physiques ou morales qui sont autorisées, conformément à la législation nationale applicable, à 
avoir accès à des informations classifiées du niveau de classification de sécurité équivalent et qui 
ont un « besoin d’en connaître ».

5. Dans le cadre du présent Accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité 
personnelles et d’établissement délivrées par l’autre Partie.

6. Les autorités nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance, sur demande et 
conformément à leur législation nationale respective, pour l’exécution des procédures de 
vérification nécessaires à l’application du présent Accord.
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7. Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité des Parties s’informent 
mutuellement, sans délai, de toute modification concernant les habilitations de sécurité 
personnelles et d’établissement, en particulier en ce qui concerne leur retrait ou leur déclassement.

8. La Partie destinataire :
a) ne transmet des informations classifiées à une tierce partie qu’après la réception de 

l’accord écrit préalable de la Partie d’origine ;
b) appose sur les informations classifiées les indications nécessaires conformément à 

l’article 3 du présent Accord ;
c) n’utilise les informations classifiées qu’aux fins prévues.

9. À la demande de l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine, l’autorité nationale 
de sécurité de la Partie destinataire délivre une confirmation écrite attestant qu’une personne a le 
droit d’accéder aux informations classifiées.

10. Les autorités de sécurité compétentes des Parties, dans un esprit de compréhension et de 
bonne volonté en vue d’une coopération mutuelle, peuvent se rendre visite afin de discuter et de 
procéder à des échanges de vues, d’expériences, d’enseignements et de connaissances techniques 
dans les domaines de la sécurité physique, de la sécurité électronique, de la sécurité industrielle, 
des procédures de vérification et de toute autre question liée à la sécurité des informations 
classifiées.

11. L’accès à des informations classifiées des deux Parties par des personnes physiques d’une 
tierce partie n’est autorisé qu’après accord écrit de l’autorité nationale de sécurité de la Partie 
d’origine.

Article 6. Transmission d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont transmises entre les Parties conformément à la 
législation nationale de la Partie d’origine, ordinairement par la voie diplomatique, ou par d’autres 
voies convenues par les autorités de sécurité compétentes.

2. La Partie destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées.
3. Les informations classifiées qui portent la mention ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ / MUITO 

SECRETO / TRÈS SECRET sont transmises par des voies établies entre les gouvernements 
conformément à la législation nationale des Parties.

4. En tant qu’exigence de sécurité minimale, les informations classifiées qui portent la 
mention 
ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ / MUITO SECRETO / TRÈS SECRET sont transmises par un messager du 
gouvernement titulaire d’une habilitation de sécurité personnelle du même niveau et sous son 
contrôle exclusif.

5. La Partie destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées de 
niveau 
ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ / MUITO SECRETO / TRÈS SECRET.

6. Les informations classifiées qui portent la mention ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / SECRET 
ou
ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ / CONFIDENCIAL / CONFIDENTIEL sont transmises par des voies établies 
entre les gouvernements conformément à la législation nationale des Parties, ou par d’autres voies 
sécurisées approuvées par les autorités de sécurité nationales des deux Parties.
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7. La Partie destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées de 
niveau 
ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / SECRET et ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ / CONFIDENCIAL / 
CONFIDENTIEL.

8. Les informations classifiées qui portent la mention ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ / 
RESERVADO / RESTREINT sont transmises par des voies sécurisées, conformément à la 
législation nationale des Parties.

9. Les procédures relatives au transport des envois de gros volume qui contiennent des 
informations classifiées sont convenues et évaluées conjointement, au cas par cas, par les autorités 
nationales de sécurité des deux Parties.

10. Si des informations classifiées qui portent la mention ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / 
SECRET,
 ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ / CONFIDENCIAL / CONFIDENTIEL ou ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ / 
RESERVADO / RESTREINT doivent être transmises par voie électronique entre les Parties, elles 
ne sont pas envoyées en texte clair.

11. La transmission électronique des informations de niveaux de classification visés à 
l’article précédent s’effectue au moyen de méthodes certifiées de chiffrement mutuellement 
approuvées par les autorités nationales de sécurité.

12. Les principaux points d’entrée et de sortie des informations classifiées échangées en vertu 
du présent Accord sont :

pour la République de Chypre :
le bureau d’ordre central « TRÈS SECRET » du Ministère des affaires étrangères ;

pour la République portugaise :
le bureau d’ordre central de l’autorité nationale de sécurité.

13. Sans préjudice du paragraphe 12 du présent article, lorsque les forces de sécurité, les 
forces militaires ou la police jugent nécessaire de procéder à un échange d’informations 
classifiées, celui-ci est effectué conformément à la législation nationale des Parties.

14. Les principaux points d’entrée et de sortie de cette catégorie d’informations classifiées 
sont convenus par les forces de sécurité, les forces militaires ou la police et l’échange se fait sur la 
base d’un consentement et d’une approbation écrits préalables des autorités nationales de sécurité 
des Parties.

Article 7. Reproduction et traduction des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont traduites et reproduites conformément à la législation 
nationale de la Partie destinataire et aux procédures suivantes :

a) les traductions et reproductions portent la même marque de classification et sont 
protégées de la même manière que les informations classifiées originales ;

b) les traductions et le nombre de copies sont limités au strict nécessaire aux fins 
officielles ;

c) les traductions contiennent une note appropriée, rédigée dans la langue de la 
traduction, indiquant que les documents contiennent des informations classifiées 
provenant de la Partie d’origine.
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2. Les informations classifiées qui portent la mention ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ / MUITO 
SECRETO / TRÈS SECRET ou ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / SECRET ne peuvent être traduites ou 
reproduites qu’avec le consentement préalable écrit de la Partie d’origine.

Article 8. Destruction d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution 
partielle ou intégrale.

2. Les informations classifiées qui portent la mention ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / SECRET 
sont détruites conformément à la législation nationale des Parties.

3. Les informations classifiées qui portent la mention ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ / MUITO 
SECRETO / TRÈS SECRET ne sont pas détruites et sont restituées à l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie émettrice.

4. Un rapport sur la destruction des informations classifiées est élaboré et sa traduction en 
anglais est envoyée à l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine.

5. En cas de situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des 
informations classifiées, celles-ci sont détruites immédiatement, et la Partie destinataire avise dès 
que possible l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine de ladite destruction.

Article 9. Contrats classifiés

1. L’autorité nationale de sécurité d’une Partie fournit à l’autorité nationale de sécurité de 
l’autre Partie une confirmation écrite préalable attestant que les contractants ou les sous-traitants 
qui souhaitent conclure un contrat classifié de niveau ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ / CONFIDENCIAL / 
CONFIDENTIEL ou de niveau
ΑΠΟΡΡΗΤΟ / SECRETO / SECRET détiennent ou sont en passe d’obtenir une habilitation de 
sécurité d’établissement du niveau de classification de sécurité requis.

2. Chaque autorité nationale de sécurité peut demander à l’autre autorité nationale de 
sécurité qu’une inspection de sécurité soit effectuée dans un établissement situé sur le territoire de 
son État, pour garantir une conformité continue avec les normes de sécurité, conformément à sa 
législation nationale.

3. Chaque contrat classifié conclu conformément au présent Accord comprend les éléments 
suivants :

a) une déclaration du contractant ou du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à 
respecter les dispositions du présent Accord ;

b) une déclaration du contractant ou du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à 
faire en sorte que ses installations réunissent les conditions requises pour le 
traitement et le stockage d’informations classifiées d’un niveau de classification de 
sécurité donné ;

c) une déclaration du contractant ou du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à 
garantir que les personnes qui exercent des fonctions nécessitant l’accès à des 
informations classifiées sont dûment autorisées, conformément à la législation 
nationale de leur pays, à accéder à des informations classifiées du niveau de 
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classification de sécurité correspondant et ont régulièrement reçu des informations 
sur la sécurité ;

d) une liste des informations classifiées concernées et une liste des domaines dans 
lesquels elles seront traitées et stockées ;

e) les procédures à suivre pour le transport des informations classifiées ;
f) les canaux de communication et les moyens de transmission électronique ;
g) une déclaration du contractant ou du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à 

informer son autorité nationale de sécurité compétente de toute atteinte réelle ou 
présumée à la sécurité ;

h) une déclaration du contractant ou du sous-traitant dans laquelle celui-ci s’engage à 
transmettre un exemplaire du contrat classifié à l’autorité nationale de sécurité des 
deux Parties.

4. Une habilitation de sécurité d’établissement et une habilitation de sécurité personnelle ne 
sont pas requises pour les contrats classifiés portant uniquement sur des informations classifiées de 
niveau
ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ / RESERVADO / RESTREINT.

5. Les contrats classifiés visés au paragraphe 4 du présent article contiennent une clause 
d’exigence de sécurité appropriée définissant l’exigence de sécurité minimale que le contractant 
doit appliquer aux informations classifiées générées ou fournies dans le cadre du contrat.

6. La clause de sécurité visée au paragraphe 5 du présent article comprend une disposition 
relative à la désignation, par le contractant, d’une personne assumant la responsabilité générale de 
la protection des informations classifiées qui portent la mention ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ / 
RESERVADO / RESTREINT.

7. Une copie de la disposition relative à l’exigence de sécurité visée au paragraphe 6 du 
présent article est fournie, uniquement sur demande, à l’autorité nationale de sécurité.

Article 10. Visites

1. Les visites liées à des contrats classifiés et impliquant l’accès à des informations 
classifiées doivent être préalablement autorisées par écrit par l’autorité nationale de sécurité de la 
Partie hôte.

2. La demande de visite est envoyée à l’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte au 
moins vingt jours à l’avance.

3. En cas d’urgence, la demande de visite peut être soumise dans un délai plus court.
4. La demande de visite comprend :

a) le prénom, le nom, les lieu et date de naissance, la nationalité, le numéro du 
passeport ou du document d’identité du visiteur ;

b) le nom de la personne morale représentée par le visiteur et la fonction du visiteur 
pour la personne morale ;

c) le nom, l’adresse et les coordonnées de la personne morale et de l’établissement qui 
font l’objet de la visite ;

d) la confirmation que le visiteur dispose d’une habilitation de sécurité personnelle, 
avec mention de sa durée de validité et de son niveau de classification ;
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e) l’objet et la finalité de la visite ainsi que le niveau de classification de sécurité le plus 
élevé parmi ceux qui ont été accordés aux informations classifiées concernées ;

f) la date et la durée prévues de la visite demandée, et, en cas de visites répétées, la 
période totale durant laquelle les visites sont effectuées ;

g) la date, la signature et le sceau officiel de l’autorité nationale de sécurité.
5. Une fois la visite approuvée, l’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte fournit une 

copie de la demande de visite au responsable de la sécurité de la personne morale concernée.
6. La validité d’une autorisation de visite n’excède pas douze mois.
7. L’autorité nationale de sécurité de la Partie qui reçoit une demande de visite informe en 

temps voulu l’autorité nationale de sécurité de la Partie requérante de sa décision.
8. Les autorités nationales de sécurité des Parties peuvent établir des listes de personnes 

autorisées à effectuer des visites récurrentes, qui sont valables pour une période initiale de douze 
mois. Après accord, la durée de validité de ces listes peut être prolongée pour une nouvelle période 
ne dépassant pas douze mois.

9. Les modalités des différentes visites sont définies directement avec les points de contact 
compétents de la personne morale qui fera l’objet de visites, conformément aux clauses et 
conditions convenues.

Article 11. Atteinte à la sécurité

1. En cas d’atteinte réelle ou présumée à la sécurité, l’autorité nationale de sécurité de la 
Partie où ladite atteinte à la sécurité s’est produite informe, sans délai et par écrit, l’autorité 
nationale de sécurité de la Partie d’origine et engage les procédures appropriées conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires nationales afin de déterminer les circonstances de 
l’atteinte à la sécurité, l’étendue des dommages et les mesures adoptées pour remédier à la 
situation.

2. Si une atteinte à la sécurité se produit dans une tierce partie, l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie qui a communiqué les informations à la tierce partie prend toutes les 
dispositions nécessaires pour que les actions prévues au paragraphe 1 du présent article soient 
engagées.

3. La Partie d’origine coopère, sur demande, à l’enquête conformément au paragraphe 1 du 
présent article.

4. La Partie d’origine est informée des résultats de l’enquête et reçoit le rapport final relatif 
aux causes de l’atteinte et à l’étendue des dommages.

Article 12. Frais

Chaque Partie assume les dépenses qu’elle a engagées pour la mise en œuvre et la supervision 
du présent Accord.

Article 13. Règlement des différends

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par 
voie de négociation entre les Parties par la voie diplomatique.
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Article 14. Modifications

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit mutuel des Parties.
2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités prévues à l’article 16 

du présent Accord.

Article 15. Durée et résiliation

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
2. Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par notification écrite 

adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique.
3. Le présent Accord prend fin six mois après la date de réception de ladite notification.
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties veillent à ce que toutes les 

informations classifiées restent protégées jusqu’à ce que la Partie émettrice dispense la Partie 
destinataire de cette obligation.

Article 16. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois à compter de la date de 
réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures légales internes nécessaires à cet effet.

Article 17. Enregistrement

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord est 
signé le transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure et le numéro d’enregistrement.

FAIT à Nicosie le 8 octobre 2022 en deux exemplaires, chacun en langues grecque, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Chypre : 
CHARALAMBOS PETRIDES

Ministre de la défense (signature)

Pour la République portugaise : 
JOAO GOMES CRAVINHO

Ministre des affaires étrangères


